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Bilan des travaux 2023 et chantiers à 
venir à un an des Jeux Olympiques et 

Paralympiques 
 
Anne Hidalgo, Maire de Paris, a fait le choix d’accélérer la transition écologique de 
la Ville pour améliorer le cadre de vie des Parisiennes et des Parisiens.  
 
En ce sens les Jeux Olympiques et Paralympiques constituent des leviers 
d’accélération de ces transformations. Le Plan d’accélération des investissements 
de la mandature annoncé au printemps 2023 traduit cette volonté.  

Paris investit massivement pour s’adapter au changement 
climatique 

Depuis 2020, Paris accélère la transformation de l’espace public :  

 250 millions d’euros ont été investis pour rafraîchir la ville 
 700 millions d’euros pour des déplacements moins polluants et une ville 100% 

cyclable 
 400 millions d’euros pour un partage équitable de l’espace public  
 600 millions d’euros pour les bâtiments publics (bibliothèques, écoles, 

gymnases, …) 

Transformation des équipements publics 

Les équipements publics d’adaptent à grande vitesse : 1700 chantiers ont été menées 
à l’été 2023 pour un investissement de 180 millions d’euros dont 325 opérations 
d'envergure pour un total de 90 millions d’euros dont notamment : 

 38 millions d’euros pour des économies d’énergies soit plus de 12 millions 
d’euros supplémentaires par rapport à 2022 



 17 millions d’euros pour l'’entretien, la sécurité et la qualité de l'air 

Concrètement, les 38 millions d’euros de travaux climatiques ont permis la 
modernisation de centres thermiques, l’isolation de toitures et des façades avec un 
passage en LED et le remplacement de 3 200 menuiseries. 

Les logements sociaux au rendez-vous du climat 

Depuis 2014, la Ville de Paris a accompagné et cofinancé las bailleurs sociaux pour la 
rénovation de 63 201 logements, dont l’investissement total correspond à 3 milliard 
d’euros Ces rénovations permettent d’économiser 400 euros de charges en moyenne 
par an et par logement. D’ici 2026, ce sont 80 000 logements qui seront engagés dans 
la rénovation, représentant un tiers du parc social. Les bailleurs sociaux réalisent aussi 
des travaux pour mieux résister aux périodes de forte chaleurs : installation de volets, 
végétalisation des espaces extérieurs et récupération des eaux pluviales. Plus de 6 000 
logements en bénéficient chaque année avec un investissement de l’ordre de 30 
millions d’euros. 

Le dispositif Eco-Renovons Paris + : des copropriétés accompagnées et aidées pour 
rénover leurs immeubles 

Le dispositif Eco-Renovons Paris + permet la rénovation énergétique des immeubles 
d’habitat privé en proposant des aides financières ainsi qu'un accompagnement 
gratuit et personnalisé à chacune des étapes du projet avec l’aide de l’Agence 
Parisienne du Climat. 

La Ville apporte des aides jusqu’à 8 750 euros par logement, donnant droit à une 
exonération de la taxe foncière pour 3 ans en fonction du coût des travaux. L’objectif 
est d’atteindre 22 500 logements ayant votés une rénovation globale d’ici 2026. 

C’est la rentrée dans les crèches et les établissements scolaires 

185 crèches, 466 écoles et 80 collèges ont bénéficié de travaux cet été. Parmi ces 
opérations, on dénombre 200 opérations d’envergure pour 54 millions d’euros de 
travaux : 

 12,5 millions d’euros pour 30 cours oasis soit +20% par rapport à 2022 

 2,1 millions d’euros pour 8 opérations d’accessibilité 

 22 millions d’euros pour 71 opérations en faveur de meilleures performances 
énergétiques 

Des rues toujours plus végétalisées et plus fraiches 

Objectifs de la saison de plantation hivernale 2023-2024 :  
 1 000 arbres plantés dans les rues (800 l’hiver dernier) 
 30 000 m² végétalisés en pleine terre (13 000 m2 l’hiver dernier) 
 120 rues végétalisées (80 rues et places végétalisées l’hiver dernier) 

 



Les deux premières forêts urbaines de Paris seront livrées avant les JOP 2024. 
 

 Place de Catalogne (14e) : plantation de 470 arbres et végétalisation de 4 000 m² 
en pleine terre 

 "Bois de Charonne" (20e) : plantation de 2 000 arbres sur une ancienne friche 
ferroviaire 

Faire de Paris une ville 100% cyclable 

 20km de pistes cyclables ont été réalisées pendant l’été 2023 

Embellir votre quartier - Une nouvelle méthodologie de transformation de 
l’espace public 

La ville de Paris a mis en place une nouvelle méthodologie pour réaliser par quartiers 
les travaux de végétalisation, d’accessibilité et de partage de l’espace public (rues aux 
écoles, pistes cyclables, …) suivant le principe de concertation avec les habitants et de 
coordination des travaux. Depuis 2020, déjà 150 millions d’euros engagés avec 570 
opérations lancées. La 4e saison démarre cette année. 

La Ville de Paris sera prête pour les Jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024 

Les grandes opérations d’ici les Jeux Olympiques et Paralympiques :  
 

 La rénovation des Champs-Elysées (24 millions d’euros) 
 La prolongation du tramway de Porte d'Asnières à la Porte Dauphine (172 

millions d’euros de part Ville pour un budget total de 286 millions d’euros) 
 L’embellissement du secteur Porte de la Chapelle (300 millions d’euros dont 50 

millions d’euros pour l‘espace public) 
 Le réaménagement de la Porte Maillot (24 millions d’euros) 

 
Une organisation spécifique à l’approche des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024 
 
Le bon déroulement de la compétition nécessite une organisation spécifique des 
chantiers sur voirie est prévue de mars à octobre 2024.   
 
Une information spécifique a été mise en place sur le site paris.fr et les professionnels 
du secteur sont sensibilisés et accompagnés depuis plusieurs mois sur la bonne 
organisation de leurs opérations :  
 
Les chantiers de bâtiment n’ayant pas d’emprise sur voirie, ainsi que les chantiers se 
trouvant en dehors des périmètres sensibles, ne connaitront aucune limitation et 
pourront avoir lieu dans des conditions normales.  
Toutefois, pour des questions de sécurité publique, la Préfecture de Police peut être 
amenée à prendre des mesures interdisant la circulation de véhicules de chantier ou 



sur des périmètres et temporalités définie. L Préfecture de Police doit établir les règles 
qui seront appliquées.  
 
Concernant les chantiers des travaux réalisés sur l’espace public, la ville de Paris a mis 
en place une doctrine ; elle associe étroitement tous les acteurs de ces chantiers 
depuis plus d’un an (Enedis, CPCU, RATP, GRDF, …) afin d’anticiper au maximum le 
sujet et adapter l’organisation des travaux. 
 
[Pour en savoir plus sur les différentes phases de limitations de travaux]. 
 

 
 
 
  
 
  
 
 
 
 


